
ASBL Comptoir des Ressources Créatives de Verviers 

Rue Rogier 36, 4800 Verviers 

Nº d’entreprise : 0723.784.504 

E-mail : info@crc-verviers.be 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L’ATELIER DE SERIGRAPHIE 

LAAAAAB – rue de Renoupré 58 CD 4821 Andrimont - www.laaaaab.be 

▪ DETAILS DE L’OCCUPANT

Identification :

Prénom et nom 

Date de naissance 

Adresse 

Code postal/Ville 

Téléphone 

Email 

Statut : 

Société et forme juridique 

N° entreprise  

TVA :    ☐ Non assujetti ☐ Assujetti (ordinaire, mixte ou franchise) ☐ En attente du n° TVA

Facturation (si différente) 

Adresse de facturation 

Code postal/Ville 

Email 

▪ MODALITES D’OCCUPATION DE LA SALLE

☐ 1 journée : 35 € HTVA

Veuillez réserver les dates et plages horaires dans l’agenda : lien 

Dépôt de garantie ? 

Compte bancaire pour le remboursement 

Paraphe Occupant Paraphe CRC 

DISPOSITIONS GENERALES 

mailto:info@crc-verviers.be


Les dispositions générales énoncées ci-dessous font partie de la convention de mise à disposition de salle.  

Entre l’asbl Comptoir des Ressources Créatives de Verviers (BE 0723 784 504), ayant son siège social à Rue Rogier 36 4800 

Verviers (ci-après « le CRC Verviers ») et toute personne physique ou morale ayant signé la convention de mise à disposition 

de salle (ci-après « l’occupant »), il a été exposé et convenu ce qui suit. 

Toute occupation de salle fera l’objet d’une réservation préalable auprès du CRC Verviers, selon les disponibilités. 

L’occupant est responsable de la remise en ordre de l’espace et des équipements utilisés à la fin de chaque d’occupation. 

Le montant dû sera payé dès réception de la facture, par virement bancaire sur le compte BE83 9733 7197 3715 ouvert au 

nom du Comptoir des Ressources Créatives de Verviers, avec la communication structurée reprise sur la facture. 

En cas d’annulation ne pourra être réclamé aucun remboursement, partiel ou total, du montant dû. 

Afin d’assurer la bonne et entière exécution de ses obligations, une garantie pourra être exigée. Cette garantie sera versée 

entre les mains du CRC Verviers et ne sera pas productive d’intérêt, par virement bancaire sur le compte BE83 9733 7197 

3715 ouvert au nom du Comptoir des Ressources Créatives de Verviers. Cette garantie sera libérée au terme de la période 

d’occupation et après que bonne et entière exécution de toutes ses obligations aura été constatée par le CRC, sous déduction 

des sommes éventuellement dues.  

L’occupant s’engage à utiliser l’espace en conformité avec les consignes données par le CRC Verviers et à respecter le 

règlement d’ordre intérieur établi par le CRC Verviers.  

La présente convention est régie par le droit belge.  

Les parties conviennent de s'efforcer de régler à l'amiable tous les problèmes. A défaut les cours et tribunaux de l’adresse 

des lieux occupés qui appliqueront le droit belge seront seuls compétents. 

Fait à Verviers, le   en deux exemplaires originaux, chacune des parties déclarant avoir reçu le sien, 

Lu et approuvé. 

Pour l’OCCUPANT Pour le CRC Verviers 

………………………….. 

(signature)     (signature) 


